
Nom Contrat de prestation signé entre Validité du contrat 

de prestations

Forfait pour l'année 

scolaire 2022/2023

Forfait pour l'année 

scolaire 2023/2024

Forfait pour l'année 

scolaire 2024/2025

Forfait pour l'année 

scolaire 2025/2026

Professions de l'hôtellerie

- Spécialiste en hôtellerie CFC

- Employé/e en hôtellerie AFP

- Spécialiste en restauration CFC

- Employé/e en restauration AFP 

- Spécialiste en communication hôtelière CFC 

Professions de la restauration

- Cuisinier/ère CFC

- Employé/e en cuisine AFP

Hotel et Gastro formation

et

AG, AI, AR, BE, BL, BS, FL, FR, GL, GR, LU, 

NE, NW, OW, SG, SH, SO, SZ, UR, VD, VS, 

ZG, ZH

***********

GE, JU et TG renoncent

2012 - 2014

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

par apprenti et par 

cours: CHF 7'800.- 

Professions de la restauration

- Spécialiste en restauration de système CFC

Hotel et Gastro formation

et

AG, AI, AR, BE, BL, BS, FL, FR, GL, GR, LU, 

NE, NW, OW, SG, SH, SO, SZ, UR, VD, VS, 

ZG, ZH

***********

GE, JU et TG renoncent

2012 - 2014

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

par apprenti et par 

cours: CHF 8'500.- 

Technologue en textile CFC

- Orientation création

- Orientation ennoblissement

- Orientation mécatronique

- Orientation production

- Orientation production et technologie des câbles

Swisstextiles

et

AG, AI, AR, BE, BL, BS, FL, FR, GL, LU, NW, 

SG, SH, SO, SZ, TG, UR, VS, ZG, ZH  

***********

GR et OW renoncent

2015 - 2017

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

Agent/ en produits textiles AFP

- Domaine spécifique: fabrication de produits textiles

- Domaine spécifique: confection de produits textiles techniques

Swisstextiles

et

AG, AI, AR, BE, BL, BS, FL, FR, GL, LU, NW, 

SG, SH, SO, SZ, TG, UR, VS, ZG, ZH  

***********

GR et OW renoncent

2015 - 2017

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

Champ professionnel construction de voies de communication

- Constructeur de voies ferrées CFC

- Constructeur/trice de fondations CFC

- Constructeur/trice de sols industriels et de chapes CFC

- Paveuse CFC/Paveur CFC

- Constructeur/trice de routes CFC

- Assistant/e constructeur/trice de fondations AFP

- Assistant-constructeur de voies ferrées AFP

- Assistant/e-constructeur/trice de sols industriels et de 

chapes  AFP

- Poseur/Poseuse de pierre AFC

Fédération Infra / Ecole professionnelle pour la 

construction de voies de communication

et 

AG, AI, AR, BE, BL, BS, FL, FR, GL, GR, LU, 

NW, OW, SG, SH, SO, SZ, TG, UR, VS, ZG, ZH                                                                                                            

2012 - 2014

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

par apprenti et par 

cours: CHF 7'800.-

par apprenti et par 

cours: CHF 7'900.-

par apprenti et par 

cours: CHF 8'100.-

par apprenti et par 

cours: CHF 8'200.-

Aviculteur/trice CFC Aviforum

et 

AG, AI, AR, BE, BL, BS, FL, FR, GL, LU, NW, 

SG, SH, SO, SZ, TG, UR, VS, ZG, ZH   

***********

GR et OW renoncent 

2011 - 2015

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

par apprenti et par 

cours: CHF 12'000.-  

(n'est dû que pour la 

troisième année 

d'apprentissage)

par apprenti et par 

cours: CHF 12'000.-  

(n'est dû que pour la 

troisième année 

d'apprentissage)

par apprenti et par 

cours: CHF 12'000.-  

(n'est dû que pour la 

troisième année 

d'apprentissage)

par apprenti et par 

cours: CHF 12'000.-  

(n'est dû que pour la 

troisième année 

d'apprentissage)

Plâtrier/ère constructeur/trice à sec CFC

Aide-plâtrier/ère AFP

Plâtrier/ère (règlement arrivant à expiration)

Aide-maçon plâtrier/ère (règlement arrivant à expiration)

Association suisse des entrepreneurs plâtriers-

peintres (ASEPP) 

et

AG, AI, AR, BE, BL, BS, FL, FR, GL, GR, LU, 

NW, OW, SG, SH, SZ, TG, UR, VS, ZG, ZH 

***********

SO: seulement plâtrier/ère 

2015 - 2017

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

par apprenti et par 

cours: CHF 7'400.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 7'900.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 8'100.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 8'200.- 

Décision du comité de la CSFP: forfaits relatifs aux cours spécialisés intercantonaux, 
Les forfaits sont valables par apprenti/e et par année scolaire. Les prestataires de formation peuvent établir une facturation pour chaque personne en formation dont le statut est attesté par un contrat d’apprentissage valable le 15 

novembre de l’année scolaire en cours.

Métiers de l'enveloppe des édifices

- Etancheur/-euse CFC

- Couvreur/-euse CFC

- Storiste CFC

- Façadier/-ière CFC

- Echafaudeur/-euse CFC

- Installateur/-trice solaire CFC

- Storiste CFC (auslaufend bis 2026)

- Praticien/-ne en étanchéité AFP

- Praticien/-ne en couverture AFP

- Praticien/-ne en façades AFP

- Praticien/-ne en échafaudage AFP

- Praticien/-ne en stores AFP 

- Monteur/euse solaire AFP

- Praticien/-ne en stores AFP (auslaufend bis 2025)

hotelleriesuisse 

et

AI,  AR, BE, BL, BS, FR, FL, GE, GL, GR, JU, 

LU, NE, NW, OW, SG,SH, SO, SZ, TG, UR, ZG, 

ZH 

  

2023 -  2025

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

2012 - 2014

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat. par apprenti et par 

cours: CHF 8'200.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 8'100.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 8'100.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 7'600.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 7'900.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 7'500.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 6'700.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 7'400.- 

l'Association Polybat

et

AG, AI, AR, BE, BS, FR, GL, GR, LU, NE, NW, 

OW, SH, SO, SZ, TG, UR, VD, VS, ZG, ZH et 

FL

pour les lieux d'enseignement Uzwil, SG et 

les Paccots

Un nouveau contrat de prestations incluant les 

professions d'installateur solaire CFC et de 

monteur solaire AFP avec comme lieu 

d'enseignement BBZ Solothurn-Grenchen sera 

signé en juillet 2024. 

par apprenti et par 

cours: CHF 8'200.-

Le forfait s'applique 

aux apprenants 

fréquentant le centre 

de Samedan

La convention a été 

résiliée le 1er  août 

2024.  

par apprenti et par 

cours: CHF 8'500.- 

par apprenti et par 

cours: CHF 8'100.-

Le forfait s'applique 

aux apprenants 

fréquentant le centre 

de Samedan

La convention a été 

résiliée le 1er  août 

2024.  

par apprenti et par 

cours: CHF 7'900.- 

La convention a été résiliée le 1er  août 2023. 
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Nom Contrat de prestation signé entre Validité du contrat 

de prestations

Forfait pour l'année 

scolaire 2022/2023

Forfait pour l'année 

scolaire 2023/2024

Forfait pour l'année 

scolaire 2024/2025

Forfait pour l'année 

scolaire 2025/2026

Poêlière/er-fumiste CFC feusuisse - Association des poêliers-fumistes, 

carreleurs et conduits de fumées

et

AI,  AR, BE, BL, BS, FR, FL, GE, GL, GR, JU, 

LU, NW, OW, SG, SH, SO, SZ, TG, UR, VS, 

ZG, ZH 

2017 - 2019

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

par apprenti et par 

cours: CHF 8'500.-

par apprenti et par 

cours: CHF 7'900.-

par apprenti et par 

cours: CHF 8100.-

par apprenti et par 

cours: CHF 8200.-

Employé/e de remontées mécaniques AFP

Mécatronicien/ne de remontées mécaniques CFC 

Remontées mécaniques suisses 

et

AG, AI, AR, BE, BBL, BS, FL, FR, GL, GR, LU, 

OW, NW, SG, SH, SO, SZ, TG, UR, VS, ZG, ZH

2012 - 2014

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

par apprenti et par 

cours: CHF 7'800.-

par apprenti et par 

cours: CHF 7'900.-

par apprenti et par 

cours: CHF 8'100.-

par apprenti et par 

cours: CHF 8'200.-

Forfaits pour la réalisation des mesures professionnelles en faveur des apprentis déficients auditifs

Nom Contrat de prestation signé entre Validité du contrat 

de prestations

Forfait pour l'année 

scolaire 2022/2023

Forfait pour l'année 

scolaire 2023/2024

Forfait pour l'année 

scolaire 2024/2025

Forfait pour l'année 

scolaire 2025/2026

Apprenti-e-s déficients auditifs Ecole pour des apprenti-e-s déficients auditifs 

(prestataire: Sonos)

et 

AG, AI, AR, BE, BL, BS, FL, FR, GL, GR, LU, 

NW, OW, SG, SH, SO, SZ, TG, UR, VS, ZG, ZH

2012 - 2014

avec option de 

prolongation de 

deux ans si aucune 

des parties 

contractantes ne 

dénonce le contrat

Forfait déterminé 

selon AEPr: CHF 

7'800.-

Forfait déterminé 

selon AEPr: CHF 

7'900.-

Forfait déterminé 

selon AEPr: CHF 

8'100.-

Forfait déterminé 

selon AEPr: CHF 

8'200.-
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